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Conseiller pour la sécurité nationale. Fils de Mouammar KADHAFI. 
Association étroite avec le régime. 

État/lieu présumé : décédé. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011. 

6. KADHAFI, Saif al-Islam 
Numéro de passeport : B014995. Date de naissance : 25.6.1972.
Lieu de naissance : Tripoli (Libye). 
Directeur de la Fondation Kadhafi. Fils de Mouammar KADHAFI.
 Association étroite avec le régime. Déclarations publiques incendiaires 

incitant à la violence envers les manifestants.
État/lieu présumé : en détention en Libye. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011.» 

«8. JABIR, général de division Abu Bakr Yunis 
Date de naissance : 1952. Lieu de naissance : Jalo (Libye). 
Ministre de la défense. Responsable de l’ensemble des actions des 

forces armées. 
État/lieu présumé : décédé. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011. 

9. MATUQ, Matuq Mohammed 
Date de naissance : 1956. Lieu de naissance : Khoms (Libye). 
Secrétaire chargé des services publics. Membre influent du régime. 

Impliqué dans les comités révolutionnaires. A, par le passé, été chargé de 
mettre fin à la dissidence et a participé à des faits de violence. 

État/lieu présumé : inconnu, aurait été capturé. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011. 

10. KADHAFI, Mohammed Mouammar 
Date de naissance : 1970. Lieu de naissance : Tripoli (Libye). 
Fils de Mouammar KADHAFI. Association étroite avec le régime. 
État/lieu présumé : Algérie. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011. 

11. KADHAFI, Saadi 
Numéro de passeport : a) 014797, b) 524521. Date de naissance : 

a) 27.5.1973, b) 1.1.1975. Lieu de naissance : Tripoli (Libye). 
Commandant des forces spéciales. Fils de Mouammar KADHAFI. 

Association étroite avec le régime. Commandement d’unités militaires 
impliquées dans la répression des manifestations. 

État/lieu présumé : Niger. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011. 

12. KADHAFI, Saif al-Arab 
Date de naissance : 1982. Lieu de naissance : Tripoli (Libye). 
Fils de Mouammar KADHAFI. Association étroite avec le régime. 
État/lieu présumé : décédé. 
Date de désignation par les Nations unies : 26.2.2011.» 

b) la mention suivante est ajoutée : 

«14. AL-BARASSI, Safia Farkash 
Date de naissance : 1952. Lieu de naissance : Al Bayda (Libye). 
Mariée à Mouammar KADHAFI depuis 1970. Vaste fortune 

personnelle, qui pourrait servir aux besoins du régime. Sa soeur, Fatima 
FARKASH, est mariée à Abdallah SENUSSI, chef du renseignement 
militaire libyen. 

État/lieu présumé : Algérie. 
Date de désignation par les Nations unies : 24.6.2011.»

II. L’annexe II dudit arrêté ministériel est modifié comme suit :

a) Sous la rubrique «personnes», les mentions 6 et 26 sont remplacées 
par les mentions suivantes :

Nom Informations 
d’identification

Motifs

6 AL-BAGHDADI, 
Dr Abdulqader 
Mohammed

Chef du Bureau de 
liaison des comités 
révolutionnaires. 
Numéro de 
passeport : 
B010574. Date de 
naissance : 
1.7.1950. État/lieu 
présumé : en 
prison en Tunisie.

Les comités 
révolutionnaires sont 
impliqués dans la 
violence contre les 
manifestants.

26 AL KUNI, 
Colonel Amid 
Husain

État/lieu présumé : 
sud de la Libye.

Gouverneur de Ghat 
(sud de la Libye). 
Directement impliqué 
dans le recrutement 
de mercenaires.

b) Sous la rubrique «personnes», la mention 10 (AL-BARASSI,  
Safia Farkash) est supprimée

c) Sous la rubrique «Entités», la mention 50 (Organisation for 
Development of Administrative Centres (ODAC)) est supprimée.

Arrêté Ministériel n° 2013-86 du 7 février 2013 autorisant 
la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée «S.A.M. Auto Moto 2000», au 
capital de 160.000 E.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée «S.A.M. Auto Moto 2000» agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 11 décembre 2012 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 6 février 
2013 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 3 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 11 décembre 2012. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal de 
Monaco après accomplissement des formalités prévues par le troisième 
alinéa de l’article 17 de l’ordonnance du 5 mars 1895, modifié par 
l’ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée.


